
BULLETIN
D’ADHÉSION
Association des amis
de la charlotte aux champs
Le moulin, Rue du milieu - 89110 Villiers sur Tholon

Nom
Prénom
Adresse

Tél.
Email

S’inscrit ou renouvelle son adhésion au titre de :

  Membre adhérent 20 euros
  Membre de soutien 50 euros
  Membre bienfaiteur 100 euros et plus

Chèque : Association des amis de la Charlotte aux champs

L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif, 
des statuts et du règlement intérieur.

Date et signature :

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un 
traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des 
articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, l’adhérent bénéficie d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui le concerne.


